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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

ANNEXE 1 - CLASSIFICATIONS ET REMUNERATIONS

Annexe 1 - Grille de Classification et conditions de rémunération minimale brute me
nsuelle applicable aux salariés administratifs et assimilés du football al'e

mbauche (***)
PREAMBULE
(texte adopté a l'unanimité par la Commission Nationale Paritaire de la CCPAAF le 6 Mai 2009)
La présente grille salariale s'applique uniguement aux embauches nouvelles effectuées par les
organismes employeurs du football a compter du é&r juillet 2009. Elle n'a aucune incidence, de
quelque nature qu'elle soit, sur les contrats en cours, aucune modification des dits contrats ne
pouvant intervenir du fait de la mise en vigueur de la présente grille.

(cette liste n'a aucun caractére exhaustif)

Nota : Larémunération minimale de base telle que définie au Chapitre 9 ne peut étre infé
rieure au SMIC.

Pour visualiser la grille en vigueur, cliguez ici


http://www.snaaf.fr/uploads/assets/files/2009_09_14 Tableau normatif Classification Emploi 3(1).pdf

